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REzuBLIOUE DU BE{]}i

PRXSIDMTCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET Nc92-j70 du 18 Décenbre 1992

Autorisant Monsleer Marcel LOKO; à
perdre 1a Nationalité Béninoise.

LE PRESIDE}.IT DE LA REzuBLIQUE,
CI{EF DE LIETAT,

CHEJ' DU GOUVERNM,IENT,

Ia Loi l,tr" 90-0f 2 du 1 1 Décembre 1 '-:90 portant Constitution de la
République du Bénin ;

1a Loi No65-1 7 du 23 Juin 1965 portant Code de la nationallté
Bénj-noise et du Décret N.272/PC/WL du 11 Aott 1965 flxant les
modalités drappJ-icatlon du Code de la nationalité béninoise et
les lnstructions du Garde des Sceaux, Mlnistre de la Justlce
et de 1a Législation ;

Ia Décision I§"9'l -o 2/HCR/PT du J0 Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentiell-es du 24 Mars 1991 i

1e Décret N"91-1 76 du 29 Jui]-]-et 1991 portant compositlon du
Gouvernement ;

]e.pécret No92-OB du 22 Janvier 1992 portant organisatlon, at-trlbutl-ons et fonctionnemept du Mlnistère de 1a Justlce et
de Ia Législation ;

la requête en date du'22'FéVrier 1992, ensemb]-e des pièces
produltes ; .

SUR proposition du Garde des Scear:x, Minj.stre de 1a Justlce et de
1a Législation ;

LE Consetl des lvlinistres entendu z en sa séance du 02 Décembre
1992 i
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ECRETE:

Article 1er.- lionsieur Marcel LoKo, né 1e 26 Lvril 1946 à COTONoU,
ulienne Z0N0U, tous de nationalité
Karlshruhe 5'l BJ.ütenweg I en Républi-
utorj.sé à perdre Ia nationalité

F-i]-ide Chrlstian L0K0 et de J
béninoise, demeurant à 7,5O0
que Fédéra1e drA)-lemagne est a
béninoise. .



ARTICLE 2..
ture sans t

-2
Le présent Décret prend effet à fa date de sa signa-

oute iots quril solt porté atteinte à Ia validité àes ..':i.,.'r,
actes passés par Monsieur Marcel L0l(0, antérieurement à sa publica-
tion sur re fondement de la nationalité béninoise de It intéressé.

l[ti_q1_9lr_- Le présent Décret sera publié et comnnrniqué partout ou

par 1e Président de 1a Républ-iquet
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Eesoin sera.

Le illinl stre de la Justice
et de 1a Législation,

Faj-t à CoToNoU, Le 18 Décembre 1992
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t\acÊDnore sju(;Lu

Le lviinistre dt Etat, Secrétaire
Généra1 à la Présldence de 1a

RéPubliquet
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Désiré VIEYRA

Le iÿLinistre des Affairea r'...r
Etrangères et de 1 Coop ération,

Yve s UESSÏ Tiréodore HCLO
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